
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
>Propriétaires occupants sous conditions de ressources 

     >Propriétaires bailleurs avec loyers encadrés 
 

  
>Construction depuis plus de 15 ans 
>Occupé en résidence principale (depuis 5 ans pour les logements sociaux) 
 

  
>Réaliser des économies d’énergie 
>Réhabiliter/rénover un logement insalubre 
>Adapter le logement pour le maintien à domicile 
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